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Maître, 

 

La Commune de DRAMBON, par délibération 25-2017 en la séance du conseil municipal du 30 
mai 2017, vous a chargé de procéder à la rédaction de l’acte de vente de la forêt de la commune de 
TALANT à la commune de DRAMBON. 

Sauf erreur de ma part, vous devez faire figurer les servitudes d’utilité publique sur l’acte de 
vente. 

On me prie de vous faire remarquer que la forêt de la commune de TALANT bénéficiait du 
« régime forestier », de l’article L. 214-3 du code forestier (régime existant depuis 1827). 

Le régime forestier (dont je suis spécialiste national depuis ma thèse en 1984), est une servitude 
réelle d’utilité publique, qui suit le bien entre toutes les mains publiques entre lesquelles il passe, sauf si 
intervient un acte de distraction du régime forestier. 

Celui-ci n’étant pas intervenu, la forêt de DRAMBON doit obligatoirement relever du régime 
forestier, et donc de la compétence de l’ONF. 

Il conviendra donc de faire figurer cette importante servitude nationale de par la loi, faute de quoi 
l’acte serait vicié. 

 

Je vous prie de croire Maître, en l’expression de mes sentiments distingués. 

 

 

"Référent droit forestier de l'ONGE Forestiers du Monde®". 
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